
 

 

RETOURNER LES SOUMISSIONS AU : 
Module de réception des soumissions de l’Agence 
Parcs Canada 
Service national de passation de marchés 
Télécopieur de soumission : 1-877-558-2349 
Courriel de soumission :  
soumissionsest-bidseast@pc.gc.ca  
 
 
Ceci est la seule adresse électronique acceptable 
pour les réponses aux demande de soumissions. 
Les soumissions soumises par courrier 
électronique directement à l'autorité contractante 
ou à toute autre adresse électronique ne seront 
pas acceptées.  
 
La taille maximale des fichiers pouvant être reçus 
par l’Agence Parcs Canada (APC) est de 15 
mégaoctets. Les courriels contenant des liens 
vers les documents de soumissions ne seront pas 
acceptés. 
 
 
RÉVISION 001 À UNE 
DEMANDE DE PRIX  
 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de demeurent 
les mêmes. 
 
 
Bureau de distribution : 
Agence Parcs Canada 
Service national de passation de marchés 
Gatineau, Quebec 

 Titre : 
Services d’entretien et nettoyage d’immeuble, Lieux historiques 
nationaux du Canal-de-Chambly et du Canal-de-Lachine 

N° de l’invitation : 
5P300-23-0243/A 

Date : 
1 février 2024 

N° de modification : 
001 

N° de référence du client : 
s.o. 

 

L’invitation prend fin : 
À : 14:00 h 
Le : 20 février 2024 

Fuseau horaire : 
HNE 

 

F.A.B.: 

Usine : ☐      Destination : ☒      Autre : ☐ 

Adresser toute demande de renseignements à : 
Jillian King 

N° de téléphone : 
873-354-3521 

 
 

Courriel : 
jillian.king@pc.gc.ca   

Destination des biens, services et travaux de construction : 
Voir ci-joint 

À REMPLIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

Nom du fournisseur/ de l’entrepreneur : 
 

Adresse : 
 
 

N° de téléphone : 
 

Courriel : 

Nom de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d'imprimerie) : 
 
 

Signature : 
 

Date : 

 

mailto:soumissionsest-bidseast@pc.gc.ca
mailto:jillian.king@pc.gc.ca


N° de l'invitation : 
5P300-23-0243/A 

N° de la modification : 
001 

Autorité contractante : Ver.02.08.21 

Jillian King 

N° de référence du client : 
S.O. 

Titre : 
Services d’entretien et nettoyage d’immeuble, Lieux historiques nationaux du Canal-
de-Chambly et du Canal-de-Lachine 

 

 
Page 2 de 2 

Modification 001 
 
Cet amendement vise à :  
 

A. Répondre aux questions des soumissionnaires; 

 
A. Questions et réponses 
 
Q1. Une visite obligatoire aux sites est-elle requise pour soumissionner ou les visites sont-elles 

facultatives? 
R1.  La visite des lieux ou conférence des soumissionnaires n’est pas requise. La visite du site est 

optionelle. 
 
Q2. Dans l’annexe B, Méthode de paiement, A1. Obligatoire - Prix unitaire ferme : le prix unitaire 

ferme est le taux horaire que l’entrepreneur facturera. - La quantité estimée (b) est-elle le 
nombre d’heures par jour, semaine, mois ou année pour ce service? 

R2.  La quantité estimée (b) aux articles A1.1, A1.3 et A1.5 correspond à la quantité de mois. Il s’agit 
s’un service de nettoyage de routine dont l’unité de mesure est mensuel. Ainsi, le soumissionnaire 
doit indiquer dans la colonne Prix unitaire ferme (a) ce qu’il en coûte mensuellement pour effectuer 
le service de nettoyage de routine. Ensuite, le soumissionnaire doit effectuer le calcul indiqué dans 
la colonne Total calculé = a x b afin d’obtenir le total pour les douze (12) mois. La quantité estimée 
(b) aux articles A1.2, A1.4 et A1.6 correspond à la quantité par année. Il s’agit d’un Grand ménage 
dont l’unité de mesure est annuel. Ainsi, le soumissionnaire doit indiquer dans la colonne Prix 
unitaire ferme (a) ce qu’il en coûte annuellement pour effectuer le Grand ménage. Ensuite, le 
soumissionnaire doit effectuer le calcul indiqué dans la colonne Total calculé = a x b afin d’obtenir 
le total pour une (1) année. 

 
Q3. A2 mentionne que l’entrepreneur sera payé pour les heures réellement travaillées au taux 

horaire ferme détaillé ci-dessous. Comment les heures de travail réelles sont-elles calculées 
? que se passe-t-il si une tâche prend plus que la quantité estimée. 

R3.  Le nettoyage intérieur des fenêtres est requis pour l’Atelier du Canal-de-Chambly. Le nettoyage 
intérieur et extérieur des fenêtres doubles accessibles de l’intérieur est requis pour l’Atelier du 
Canal-de-Lachine.     

 
Q4. L’extérieur des fenêtres doit-il également être nettoyé lors du nettoyage en profondeur ? 
R4. Le nettoyage intérieur des fenêtres est requis pour l’Atelier du Canal-de-Chambly. Le nettoyage 

intérieur et extérieur des fenêtres doubles accessibles de l’intérieur est requis pour l’Atelier du 
Canal-de-Lachine.     

 
Q5. Dans le document EN_Appendinx IV - Photographies ; Page 7 - Hangar 1825 Toilettes 

extérieures - il y a des graffitis et d’autres signes de vandalisme. Une autorisation de 
travaux peut-elle être accordée afin de nettoyer la façade de chaque bâtiment?  

R5. Le service de nettoyage des graffitis ne fait pas partie de la présente sollicitation. En conséquence, 
une autorisation de tâches ne sera pas accordée ou nécessaire afin de nettoyer la façade de 
chaque bâtiment pour le service de nettoyage des graffitis. 

 
Q6. Y a-t-il un stationnement pour le personnel que l’entrepreneur peut utiliser ou est-ce que 

l’entrepreneur doit également trouver un stationnement payant ? Y a-t-il des limites de 
hauteur pour les fourgonnettes? 

R6. Un espace de stationnement gratuit sera mis à la disposition de l’Entrepreneur afin qu’il effectue 
les travaux prévus au contrat. Il n’y a pas de limite de hauteur pour les fourgonnettes. 

 
TOUTES LES AUTRES CLAUSES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉES. 


